
ARTICLE 10

Dividendes

1. Les dividendes payés par une société qui est un résident d'un État contractant à un
résident de l'autre État contractant sont imposables dans cet autre État.

2. Toutefois, ces dividendes sont aussi imposables dans l'État contractant dont la
société qui paie les dividendes est un résident et selon la législation de cet État, mais si un
résident de l'autre État contractant en est le bénéficiaire effectif, l'impôt ainsi établi ne
peut excéder:

a) 5 p. 100 du montant brut des dividendes si le bénéficiaire effectif est une
société qui contrôle au moins 10 p. 100 des droits de vote de la société qui
paie les dividendes;

b) 15 p. 100 du montant brut des dividendes dans tous les autres cas.

Les dispositions du présent paragraphe n'affectent pas l'imposition de la société au titre
des bénéfices qui servent au paiement des dividendes.

3. Le terme «dividendes» employé dans le présent article désigne:

a) les dividendes sur actions y compris les revenus provenant d'actions,
actions ou bons de jouissance, parts de mine, parts de fondateur ou autres
parts bénéficiaires à l'exception des créances, et

b) les autres revenus soumis au même régime fiscal que les revenus d'actions
par la législation de l'État dont la société distributrice est un résident, et
aux fins d'imposition en République fédérale d'Allemagne, les revenus
qu'un commanditaire « stiller Gesellschafter » tire de sa participation
comme telle, les revenus provenant d'un «partiarisches Darlehen» (prêt
dont le taux de rendement est lié aux bénéfices du débiteur) ou
«Gewinnobligationen» (obligations participantes dans les bénéfices) et les
rémunérations semblables qui sont dépendantes des bénéfices, ainsi que
les distributions afférentes à des parts dans une fiducie d'investissement.
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